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République française
Département du Pas-de-Calais

COMMUNE DE WAILLY

Séance du samedi 02 avril 2022

Membres en exercice :
15

Présents : 11

Votants : 14

Date de la convocation: 30/03/2022
L'an deux mille vingt-deux et le deux avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Mickaël AUDEGOND,

Présents : Mickaël AUDEGOND, Henri MACE, Didier LETERME,
Colette NOURRY, Ingrid LORIDANT, Dominique LEFEBVRE,
Franco GRACEFFA, Martine CAPPON, Jean-Marc CLABAUX,
Gautier MOERMAN, Lydie NOIRET

Représentés :  Nathalie BART, Frédéric PONTHIEUX, Gaëtane
DELATTRE

Excusés : Jérémy PRONIEZ

Absents :

Secrétaire de séance : Gautier MOERMAN

DE_2022_06 - Objet : Renouvellement des conventions de prestations de services
avec le RPE, API, BATIQUE, REGAIN, RESEAU DES COMMUNES, LAFLUTTE,
GAMINS EXCEPTIONNELS, CITYCOMI

Monsieur le Maire, propose le renouvellement des conventions de prestations de
services suivantes :

- RPE KARAMEL : Réseau Petite Enfance géré par la Commune d’ACHICOURT.
- API : LYS RESTAURATION achat des repas de la cantine scolaire et l’ALSHI.
- BATIQUE : Entreprise qui s’occupe de l’élagage, le fauchage et le déneigement de la
Commune.
- REGAIN : Entreprise d’insertion pour l’entretien des espaces verts.
- Réseau des Communes : Organisme qui assure la prestation et l’infrastructure de
notre site Internet.
- LAFLUTTE : Entreprise qui a la charge du balayage de la commune.
- CITYKOMI : application d’informations sur smartphone.
- Gamins exceptionnels : Association qui assure l’accompagnement de l’ALSHI pour
 l’accueil des enfants en situation de handicap.

Le Conseil Municipal décide, après avoir délibéré,

 - d’autoriser Monsieur le Maire à signer le renouvellement de l’ensemble
   de ces conventions de prestations de services.

 - adopte cette Délibération l’unanimité.
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Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____


